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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

TRAITE ENTRE LA REPUBLIQUE D'ARMENIE ET LA REPUBLIQUE 
FEDERALE D'ALLEMAGNE RELATIF A LA PROMOTION ET A LA 
PROTECTION RECIPROQUE DES INVESTISSEMENTS DU CAPITAL 

La Rdpublique d'Arm6nie 

et 

la Rdpublique f~d6rale d'Allemagne, 

D6sireuses d'intensifier la coop6ration 6conomique entre les deux tats, 

Entendant crier des conditions favorables aux investissements des investisseurs de 
chacun des tats sur le territoire de l'autre Etat, 

Reconnaissant que l'encouragement et la protection contractuelle de ces investisse
ments sont de nature Astimuler l'initiative 6conomique priv6e et Aaccroitre la prosp6rit6 
des deux nations, 

Sont convenues de ce qui suit: 

Articlepremier 

Aux fins du pr6sent Trait6: 

1. Le terme "investissements" comprend toutes les classes de biens, notamment 

a) les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits r6els, tels qu'hy
poth~ques, nantissements et gages; 

b) les actions dans des soci~t6s et autres formes de participation au capital des soci6t6s; 

c) les cr6ances portant sur des sommes d'argent ayant servi A cr6er une valeur 
6conomique ou portant sur toute prestation ayant une valeur 6conomique; 

d) les droits de propridt6 intellectuelle, en particulier les droits d'auteur, brevets d'in
vention, modules d6pos6s, marques de fabrique, raisons sociales, secrets commerciaux et 
industriels, proc6d6s techniques, savoir-faire et clientele; 

e) les concessions industrielles ou commerciales confdr6es par le droit public, y com
pris les concessions relatives Ala prospection, l'extraction et l'exploitation de ressources na
turelles. 

Aucune modification du mode de placement des avoirs ninfluera sur leur classification 
en tant qu'investissement. 

2. Le terme "revenus" ddsigne les sommes rapport6es par un investissement pendant 
une pdriode donn6e, telles que les b6ndfices, dividendes, intdrets, redevances ou commis
sions. 

3. Le terme "ressortissants" d6signe: 

a) en ce qui concerne la Rdpublique f6ddrale d'Allemagne: 

les Allemands au sens de la loi fondamentale de la R~publique f~d6rale d'Allemagne; 
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b) en ce qui concerne la Rdpublique d'Armnie: 

les personnes ayant la nationalit6 armnienne, conformdment A la constitution et Ala 
legislation de la Rdpublique d'Anmdnie. 

4. Le terme "entreprises" ddsigne:
 

a) en ce qui conceme la Rdpublique f~drale d'Allemagne:
 

toute personnejuridique ainsi que toute entreprise commerciale ou autre ou association
 
avec ou sans personnalit6 morale et dont le siege est situ6 sur le territoire de la R~publique 
f~d6rale d'Allemagne, que ses activitds aient un but lucratifou non; 

b) en ce qui conceme la Rdpublique d'Arm6nie: 

toute entreprise Aresponsabilitd limit6e, enregistr~e sur le territoire de la R~publique 
d'Arm~nie ou toute personne morale constitu6e conformment Asa 16gislation et dont le 
siege est situ6 sur le territoire de la R~publique d'Armnie. 

Article 2 

1. Chacune des Parties contractantes encourage dans toute la mesure du possible les 
investissements par des ressortissants ou des entreprises de l'autre Partie contractante sur 
son territoire et admet lesdits investissements, conformment Asa lgislation. En tout &tat 
de cause, elle accorde auxdits investissements un traitementjuste et 6quitable. 

2. Aucune des Parties contractantes n'entrave de quelque fagon que ce soit, par des 
mesures arbitraires ou discriminatoires, la gestion, le maintien, l'utilisation ou lajouissance 
des investissements effectu6s sur son territoire par des ressortissants ou des entreprises de 
I'autre Partie contractante. 

Article 3 

1.Ni l'une ni l'autre des Parties contractantes ne soumet les investissements effectu~s 
sur son territoire et appartenant Ades ressortissants ou des entreprises de l'autre Partie con
tractante ou contr616s par ceux-ci Aun traitement moins favorable que celui qu'elle accorde 
aux investissements de ses propres ressortissants ou entreprises ou aux investissements des 
ressortissants ou entreprises d'tats tiers. 

2. Ni l'une ni 'autre des Parties contractantes ne soumet les ressortissants ou entrepris
es de l'autre Partie contractante, en ce qui concerne leurs activit~s en rapport avec des in
vestissements effectuds sur son territoire, Aun traitement moins favorable que celui qu'elle 
accorde Ases propres ressortissants ou entreprises ou aux ressortissants ou entreprises de 
tout Etat tiers. 

3. Ce traitement ne s'applique pas aux privileges que l'une ou l'autre des Parties con
tractantes accorde aux ressortissants ou entreprises d'tats tiers au motif de son apparte
nance A, ou de son association avec une union douani~re ou 6conomique, un marchd 
commun ou une zone de libre-dchange. 

4. Le traitement accord6 en vertu du pr6sent article ne vise pas les avantages que l'une 
ou 'autre des Parties contractantes accorde aux ressortissants ou entreprises d'Etats tiers en 
vertu d'un accord visant A6viter la double imposition ou d'autres accords fiscaux. 
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Article 4 

1. Les investissements effectuds par des ressortissants ou entreprises de l'une ou de 
l'autre des Parties contractantes b6ndficient sur le territoire de lautre Partie contractante 
d'une protection et d'une sdcuritd int6grales. 

2. Les investissements effectuds par des ressortissants ou des entreprises d'une Partie 
contractante ne font pas l'objet, sur le territoire de 'autre Partie contractante, de mesures 
d'expropriation, nationalisation ou autres mesures dont les consdquences 6quivaudraient A 
une expropriation ou Aune nationalisation, saufpour cause d'utilit6 publique et moyennant 
le versement d'une indemnit6. Ladite indemnitd doit etre d'une valeur 6quivalente Acelle 
qu'avait l'investissement faisant l'objet de l'expropriation immddiatement avant la date A 
laquelle l'expropriation, la nationalisation ou des mesures comparables, effectives ou im
minentes, ont 6t6 rendues publiques. L'indemnit6 est versde sans retard au taux d'intdret 
bancaire normal applicable jusqu'au moment du paiement; elle est effectivement rdalisable 
ct librement transf6rable. Des dispositions devront avoir 6td prises de fagon appropri6e soit 
au moment de l'expropriation, de la nationalisation ou des mesures comparables, soit avant 
celles-ci, afin de fixer le montant de l'indemnit6 et les modalitds de son paiement. La 1dgal
it6 de l'expropriation, de la nationalisation ou des mesures comparables et le montant de 
l'indemnitd b6ndficieront des garanties d'une proc6dure r6guli~re. 

3. Les ressortissants ou les entreprises des Parties contractantes dont les investisse
ments subissent un pr6judice sur le territoire de l'autre Partie contractante, du fait d'une 
guerre ou d'un conflit arm6, d'une r6volution, d'un 6tat d'urgence nationale ou d'une dmeute 
b6n6ficient, de la part de cette autre Partie contractante, d'un traitement non moins favor
able que celui qu'elle accorde Ases propres investisseurs en mati&e de restitution, indem
nisation, dommages et autres modes de r~glement. Les versements A ce titre seront 
librement transf6rables. 

4. Les ressortissants ou les entreprises de chacune des Parties contractantes b6ndfi
cieront, sur le territoire de I'autre Partie contractante du traitement de la nation la plus fa
vorisde en ce qui concerne les questions vis6es dans le pr6sent article. 

Article 5 

Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l'autre Partie contractante le 
libre transfert des paiements effectu6s au titre d'un investissement, notamment 

a) du capital et des fonds additionnels n6cessaires au maintien ou Al'augmentation de 
linvestissement; 

b) des revenus; 

c) du remboursement des prts; 

d) des montants provenant de la liquidation ou de la vente de tout ou partie de l'inves
tissement; 

e) de l'indemnitd prdvue Al'article 4. 
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Article 6 

Si l'une des Parties contractantes verse un montant quelconque Ai'un de ses ressortis
sants ou Al'une de ses entreprises en vertu d'une garantie donn6e pour un investissement 
sur le territoire de l'autre Partie contractante, cette demi~re, sans prdjudice du droit que con-
fare l'article 10 Ala premiere Partie, reconnait la cession de tout droit ou crdance dudit res
sortissant ou de ladite entreprise Ala premiere Partie contractante, que ce soit en application 
d'une loi ou en vertu d'une transaction ldgale. La deuxi~me Partie contractante reconnait en 
outre que la premiere Partie contractante est subrog~e dans lesdits droits ou cr6ances 
(crdances transf6r~es) et qu'elle est habilit6e A les exercer dans la meme mesure que son 
pr6d~cesseur en titre. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 4 ainsi que de l'ar
ticle 5 sont applicables mutatis mutandis au transfert des paiements Aeffectuer Ala Partie 
contractante b6n~ficiaire de la cession. 

Article 7 

1. Les transferts vis~s par le paragraphe 2 ou 3 de l'article 4 et par 'article 5 ou 6 sont 
effectu~s sans d6lai au taux de change en vigueur A la date du transfert. 

2. Ce taux de change correspond aux paritds croisdes obtenues Apartir des taux qui se
raient appliquds, par le Fonds mondtaire international, le jour du paiement aux conversions 
des devises en cause en droits de tirage sp~ciaux. 

Article 8 

1. Si la Igislation de l'une des Parties contractantes ou les obligations ressortant du 
droit international existant alors ou 6tablies par la suite entre les Parties contractantes, en 
sus du present TraitS, contiennent une disposition g~ndrale ou spdcifique accordant aux in
vestisseurs de l'autre Partie contractante un traitement plus favorable que celui pr~vu dans 
le present Trait6, ladite disposition, dans la mesure o6 elle est plus favorable, l'emportera 
sur le pr6sent Trait6. 

2. En outre, chaque Partie contractante remplit toute obligation contractuelle qu'elle a 
pu contracter en ce qui concerne les investissements effectus sur son territoire par des in
vestisseurs de l'autre Partie contractante. 

Article 9 

Le pr6sent Trait6 s'applique 6galement aux investissements effectu6s, avant son entr6e 
en vigueur, par les investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, conform~ment Ala 1dgislation de cette demi~re. 

Article 10 

1. Les diffrrends concemant l'interprdtation ou l'application du present Trait6 seront 
rdgl6s si possible par les Gouvernements des deux Parties contractantes. 
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2. Si un diffrend ne peut 8tre rg1 dans ces conditions, il est soumis Aun tribunal ar
bitral Ala demande de l'une ou l'autre des Parties contractantes. 

3. Ce tribunal arbitral ad hoc sera constitu6 comme suit: chaque Partie contractante 
nomme un membre, les deux membres ainsi nomm~s se mettent d'accord sur un ressortis
sant d'un btat tiers devant assumer la pr~sidence du tribunal et devant etre nomm6 par les 
Gouvemements des deux Parties contractantes. Lesdits membres sont nomm~s dans un 
d~lai de deux mois, le president devant l'8tre dans un ddlai de trois mois Acompter de la 
date Alaquelle l'une des Parties contractantes a informs l'autre de son intention de soumettre 
le diff~rend Aun tribunal arbitral. 

4. Si les d6lais prescrits au paragraphe 3 ci-dessus n'ontpas &6 respectds, l'une ou l'au
tre Partie contractante peut, en i'absence de tout autre arrangement, demander au President 
de la Cour internationale de justice de proc~der aux nominations voulues. Si le President 
est un ressortissant de June ou de I'autre Partie contractante ou s'il est empech pour une 
quelconque autre raison de s'acquitter de cette mission, le Vice-president, sous r~serve qu'il 
ne soit pas ressortissant de l'une ou de l'autre Partie contractante, proc~de aux nominations 
n6cessaires. Si le Vice-president est un ressortissant d'une Partie contractante ou s'il est lui 
aussi emp&h de s'acquitter de cette mission, le membre le plus ancien de la Cour interna
tionale dejustice, non ressortissant de l'une des Parties contractantes, proc de aux nomina
tions voulues. 

5. Le tribunal arbitral statue Ala majorit6 des voix. Ses decisions sont sans appel et ont 
force ex6cutoire. Chacune des Parties contractantes prend en charge les frais de son propre 
membre et de ses repr~sentants Ala procedure d'arbitrage; les frais du president et le reliquat 
des frais sont partag6s A6galit6 entre les Parties contractantes. Le tribunal arbitral a la lati
tude de prendre d'autres dispositions en mati~re de d~penses. A tous autres 6gards, le tribu
nal arbitral fixe son propre r~glement int6rieur. 

6. Si les deux Parties contractantes sont parties Ala Convention du 18 mars 1965 pour 
le r~glement des diff6rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres 
ttats, il ne peut, compte tenu des dispositions du paragraphe 1 de l'article 27 de ladite Con
vention, dtre fait appel au tribunal arbitral susmentionn6 si l'investisseur de l'une des Parties 
contractantes et l'autre Partie contractante sont parvenus Aun accord comme pr6vu Al'arti
cle 25 de la Convention. Ces dispositions n'emp~chent toutefois pas qu'il soit fait appel A 
un tel tribunal si une decision du tribunal 6tabli en vertu de Particle 27 de la Convention 
nest pas respect6e ou dans le cas d'une cessions r6sultant d'une loi ou d'une transaction 16
gale telle que vis6e Al'article 6 du pr6sent Trait6. 

Article 11 

1.Les diff6rends concernant les investissements, survenant entre une Partie contracta
nte et un ressortissant ou une entreprise de l'autre Partie contractante, sont r6gl6s, dans la 
mesure du possible, entre les parties en litige. 

2. Si le diff6rend ne peut dtre r6gl6 dans un ddlai de six mois Acompter de la date A 
laquelle il a 6t6 soulev6 par l'une des parties au diff6rend, il est soumis Aarbitrage Ala 
requ&e du ressortissant ou de lentreprise de l'autre Partie contractante. L'une comme lautre 
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des Parties contractantes dclarent accepter, par le present Trait6, cette proc6dure d'arbi
trage. A moins que les parties au litige en aient convenu autrement, les dispositions des 
paragraphes 3 A5 de Particle 10 s'appliquent mutatis mutandis, sous reserve que les parties 
au litige proc~dent A la nomination des membres du tribunal arbitral dans les conditions 
visdes au paragraphe 3 de Iarticle 10 et que, dans la mesure o6 les d(lais stipulks au para
graphe 3 de 'article 10, ne sont pas respect~s, l'une ou lautre des parties au diff~rend peut, 
en l'absence d'autres arrangements, inviter le President du Tribunal d'arbitrage de la cham
bre internationale de commerce de Paris Aproc6der aux nominations voulues. La sentence 
arbitrale est appliqu~e dans des conditions conformes au droit interne. 

3. Pendant la procedure d'arbitrage ou l'ex~cution d'une sentence, la Partie contracta
nte, partie au diff~rend, ne peut objecter que le ressortissant ou lentreprise de lautre Partie 
contractante a 6t6 indemnis6 grAce Aune police d'assurance couvrant tout un partie du dom
mage. 

4. Dans l'ventualit6 oA les deux Parties contractantes seraient devenues ttats contrac
tants 6 la Convention du 18 mars 1965 relative au r~glement des diff~rends en mati~re d'in
vestissements entre ttats et ressortissants d'autres ltats, les difffrends entre les parties au 
litige, tels que ressortant du present article, seraient soumis Aarbitrage en vertu de la Con
vention susvis~e, Amoins que les parties au litige nen conviennent autrement; chacune des 
Parties contractantes d~clare par le present Trait6 accepter cette procedure. 

Article 12 

Le present Trait6 est valide, qu'il existe ou non des relations diplomatiques ou consu
laires entre les Parties contractantes. 

Article 13 

1. Le present Trait6 est sujet A ratification; les instruments de ratification seront 
6chang~s ds que possible ABonn. 

2. Le present Trait6 entre en vigueur un mois apr~s la date de 'change des instruments 
de ratification. I1 demeure en vigueur pendant une p~riode de dix ans et est ensuite recon
duit pour une p~riode ind~termin~e, sauf d~nonciation 6crite par lune des Parties contrac
tantes, douze mois avant son expiration. A l'expiration de la p~riode de dix ans, le present 
Trait6 peut etre ddnonc6 Atout moment par l'une ou lautre des Parties contractantes moy
ennant un pr~avis de douze mois. 

3. En ce qui concerne les investissements effectu~s avant la date de d~nonciation du 
pr6sent TraitS, les articles 1 A 12 continueront d'etre en vigueur pendant une p~riode sup
plmentaire de 20 ans Acompter de la date de d~nonciation du present Trait6. 

Article 14 

Avec l'entr~e en vigueur du present Trait6, l'Accord relatif A la promotion et Ala pro
tection r~ciproque des investissements par rapport A la R~publique f~d~rale d'Allemagne 
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et la R6publique d'Armnie, conclu le 13 juin 1989 entre la R~publique f6d6rale d'Alle
magne et l'Union des R6publiques socialistes sovi6tiques devient caduc. 

Fait d Eriwan le 21 d6cembre 1995 en deux exemplaires originaux en langues armni
enne et allemande, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour la R~publique d'Arm~nie: 

[ILLISIBLE] 

Pour la R~publique f6d~rale d'Allemagne: 

[ILLISIBLE] 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature du Traitd entre la Rrpublique d'Armnie et la R~publique frdrrale 
d'Allemagne relatif Ala promotion et d la protection rrciproque des investissements du cap
ital, les plnipotentiaires soussignrs sont en outre convenus des dispositions ci-apr~s, 
lesquelles sont consid~res comme faisant partie intrgrante du Traitd: 

1. En ce qui concerne l'article premier 

a) Les revenus des investissements et, le cas 6chrant, du r6investissement desdits rev
enus, brnrficient de la mrme protection que l'investissement initial. 

b) Sans prejudice des autres modes de drtermination de la nationalit6, sera notamment 
considdr6 comme un ressortissant d'une Partie contractante toute personne munie d'un 
passeport drlivr6 par l'autorit6 comprtente de ladite Partie contractante. 

2. En ce qui concerne Particle 2 

a) Les investissements effecturs conformrment A la legislation de lune ou l'autre des 
Parties contractantes sur le territoire d'une Partie contractante par des ressortissants ou des 
entreprises de rautre Partie contractante brnrficient de la protection intrgrale du Trait6. 

b) Le Trait6 s'applique aussi A la zone economique exclusive et au plateau continental 
dans la mesure o6i le droit international autorise la Partie contractante concerne Aexercer 
des droits souverains ou unejuridiction dans lesdites zones. 

3. En ce qui concerne l'article 3 

a) Sont notamment, quoique non exclusivement, consid~rs comme des "activitrs" au 
sens du paragraphe 2 de l'article 3: la gestion, le maintien, l'utilisation et la jouissance d'un 
investissement. Sont notamment consid~rs comme un "traitement moins favorable" au 
sens de larticle 3: un traitement in6gal dans le cas des restrictions Alachat de mati~res 
premieres, de mati~res auxiliaires, d'6nergie ou de combustible ou de moyens de production 
ou d'exploitation de quelque nature que ce soit, un traitement inrgal dans le cas de toute 
entrave Ala commercialisation de produits Ail'int6rieur comme Al'ext~rieur du pays, ainsi 
que toute autre mesure ayant des effets analogues. 

Ne sont pas consid~res comme un "traitement moins favorable", au sens de l'article 3, 
les mesures prises pour sauvegarder la srcurit6 et l'ordre public, la sant6 publique ou les 
bonne moeurs. 

b) Les dispositions de l'article 3 n'obligent pas une Partie contractante Aaccorder aux 
personnes physiques ou aux soci(trs rrsidant sur le territoire de l'autre Partie contractante 
les avantages, exonrrations et abattements fiscaux qui ne sont accordrs par sa 16gislation 
fiscale qu'aux personnes physiques et entreprises rrsidant sur son territoire. 

c) Les Parties contractantes examinent avec bienveillance, et conformrment Aleur 16g
islation interne, les demandes de permis d'entrre et de srjour sur leur territoire, dmanant de 
personnes de 'autre Partie contractante, et formuldes en rapport avec un investissement; le 
mrme principe vaut pour les personnes employres par une Partie contractante et qui, en 
rapport avec un investissement, souhaitent entrer sur le territoire de l'autre Partie contrac
tante et y s(journer pour y exercer une activit6 salarire. Les demandes de permis de travail 
sont 6galement examinres avec bienveillance. 
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4. En ce qui concerne l'article 4 

I1y a dgalement motif Ar6clamer une indemnisation quand une intervention de lItat 
dans une socit6, dans laquelle un investissement a W effectu6, en compromet s6rieuse
ment la viabilit6 6conomique. 

5. En ce qui concerne rarticle 7 

Un transfert de fonds est consid6rd comme ayant 6td fait "sans d6lai", au sens du para
graphe 1 de larticle 7, s'il est effectu6 dans les d6lais normaux n6cessaires AI'accomplisse
ment des formalit6s de transfert. La p6riode consid6r6e court Acompter du jour o6 la 
demande pertinente a 6 soumise et ne peut en aucun cas d6passer deux mois. 

6. Lorsque des marchandises ou des personnes doivent re transportes en raison d'un 
investissement, aucune des Parties contractantes n'adopte de mesures interdisant ou entra
vant la participation des entreprises de transport de I'autre Partie contractante et d61ivre les 
autorisations n6cessaires au transport en question, notamment le transport 

a) des marchandises directement destin6es Aun investissement, au sens du Trait6, ou 
acquises sur le territoire de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou de tout Etat tiers par 
une entreprise ou pour le compte d'une entreprise dans laquelle les actifs, au sens du Traitd, 
sont investis; 

b) de personnes effectuant des d6placements en rapport avec un investissement. 

Fait AEriwan le 21 d6cembre 1995 en deux exemplaires originaux en langues arm6ni
enne et allemande, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour la R6publique d'Arm6nie: 

[ILLISIBLE] 

Pour la R6publique f6d6rale d'Allemagne: 

[ILLISIBLE] 




